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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/885 259 911 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 885 259 911 00018 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 1
er
 août 2020 par Mr Patrick Chapus, entrepreneur individuel, dont l’établissement 

principal est situé 28 boulevard de la Grosille – 87600 Rochechouart. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/885 259 911 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 

7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°  

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

11° Assistance informatique à domicile ;  

14° Assistance administrative à domicile. 

Les activités mentionnées au 10° du II du présent article n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de l'article 

L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à la condition 

que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités réalisées à 

domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 4 août 2020 
 
P/le Préfet et par subdélégation 

 

La Directrice de l’Unité départementale  

de la Haute-Vienne de la DIRECCTE 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 
 

 

Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

finances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 

Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Direccte Nouvelle-Aquitaine – Unité départementale de la haute-Vienne 
Tél : 05 55 11 66  00 
2 allée Saint-Alexis 
87032 LIMOGES CEDEX 

Site internet : www.nouvelle-aquitaine.direccete.gouv.fr 
 

 

 
Limoges, le 30 juillet 2020 

 

Affaire suivie par :Mme Christiane GARABOEUF 
Tél : 0555116615 

Mél : na-ud87.sap@direccte.gouv.fr 

 

La responsable de l’Unité départementale  

à 

 
Monsieur Quentin BARBILLON 
24 rue Alphonse Daudet 
87700 AIXE SUR VIENNE 

 
 

Lettre recommandée avec accusé réception 

 
 

 
 
 
Monsieur, 
 
Je vous informe que votre demande d’enregistrement de déclaration de votre entrepri se, identif iée 
sous le numéro SIRET : 812 543 619 00033, dans le secteur des services à la personne (SAP) 
pour la délivrance de cours à domicile, en date du 30 juillet 2020, est rejetée pour les motifs 
suivants : 
 

- Aucune information accessible aux données de votre entreprise telle que déclarée auprès 
du répertoire SIRENE et absence de communication du certificat d’inscription de celle -ci au 
répertoire des entreprises 

 
- les informations figurant sur votre site Internet révèlent que la délivrance de cours de sport 

excède les limites de la circulaire du 11 avril 2019 (circulaire Légifrance mise en ligne au 
16/04/2019) qui encadre la définition et le périmètre : «les cours de gymnastique à domicile, 
qualifiés de coaching sportif».  
 

Par conséquent, vous ne respectez pas la condition d’activité exclusive dans le secteur des 
SAP, requise en application de l’article L. 7232 -1-1 du Code du Travail, pour permettre 
l’enregistrement de votre déclaration, votre entreprise ne relevant pas d’une situation particulière 
dérogatoire définie à l’article L. 7232 -1-2 du Code du code du Travail . 
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Il en résulte que vous ne pouvez bénéficier des avantages fiscaux et sociaux propres au sec teur 
des services à la personne.  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la 
Haute-Vienne. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire  qui vous serait nécessaire.  
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

Pour le préfet et par subdélégation 
La directrice de l’Unité départementale 
de la Haute-Vienne de la Direccte 
Par intérim 
 

          
 
         Nathalie ROUDIER 

          
Voies de recours :  
Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux 
auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale 
Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce recours 
dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 
peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2020-07-30-005

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté du 30 juillet 2004

autorisant Monsieur Irénée LEGAUD à exploiter au titre

de la police de la pêche une pisciculture à valorisation

touristique sur le plan d'eau situé au lieu-dit "les vigères -

commune de Le Chalard
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-08-05-001

AP portant fixation de la DGF 2020 du centre éducatif

fermé Moissanne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-08-06-001

ARRÊTÉ

portant délégaton de signature à M. Jérôme DECOURS,

secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne
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Direction de la coordination
et de l'appui territorial

ARRÊTÉ
portant délégaton de signature à M. Jérôme DECOURS,
secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne

LE PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE
Chevalier de l’Ordre Natioal dd  Mriie

Vd la lii o° 82-213 dd 2 mars 1982 midifMe relatve adx driiis ei liberiMs des cimmdoes, des dMpariemeois ei
des rMgiios ei oiiammeoi sio artcle 34 ;

Vd le dMcrei o° 2004-374 dd 29 avril 2004 midifM, relati adx pidviirs des prMieis, à l'irgaoisatio ei à l'actio
des services de l’Éiai daos les rMgiios ei les dMpariemeois ;

Vd le dMcrei dd 3 mai 2016 oimmaoi  . JMrôme DECOURS, admioisiraiedr ierriiirial hirs classe dMiachM eo
qdaliiM de sids-prMiei hirs classe, secrMiaire gMoMral de la prMiecidre de la Hadie-Vieooe ;

Vd le dMcrei dd 4 aiûi 2020 oimmaoi  . SMbasteo BRACH, sids-prMiei, direciedr de cabioei dd prMiei de la
Hadie-Vieooe ;

Vd le dMcrei dd 24 aiûi 2018 oimmaoi  me Pascale SILBER ANN, eo qdaliiM de sids-prMièie de Bellac ei de
Richechidari ;

Vd le dMcrei dd 24 iciibre 2018, pdbliM ad Jidroal Ofciel de la RMpdbliqde le 25 iciibre 2018, oimmaoi  .
Seymidr  ORSY prMiei de la Hadie-Vieooe ;

Vd l’arrêiM prMieciiral o° 87-2016-103 dd 12 dMcembre 2016 midifM, piriaoi irgaoisatio de la prMiecidre ei
des sids-prMiecidres dd dMpariemeoi de la Hadie-Vieooe ;

ARRÊTE

Artcle 1  er   :  dMlMgatio esi diooMe à  . JMrôme DECOURS, secrMiaire gMoMral de la prMiecidre de la Hadie-
Vieooe, à l'efei , daos le dMpariemeoi de la Hadie-Vieooe :

• de sigoer iids arrêiMs,  cioveotios, dMcisiios,  circdlaires,  rappiris,  cirrespiodaoces ei dicdmeois
relevaoi des atribdtios de l’Éiai à l'exceptio des arrêiMs de ciofii ;

• de  prMsider  iidie  cimmissiio  admioisiratve  dioi  les  missiios  s'ioscriveoi  daos  le  champ  de
cimpMieoce de l’Éiai.

Artcle 2 : dMlMgatio de sigoaidre esi diooMe à  . JMrôme DECOURS, secrMiaire gMoMral de la prMiecidre de la
Hadie-Vieooe, à l’efei de sigoer :

• les arrêiMs, dMcisiios ei acies pris sdr le iiodemeoi dd cide de l’eoirMe ei dd sMjidr des Miraogers ei 
dd driii d’asile;

• les saisioes dd jdge des liberiMs ei de la dMieotio eo applicatio de l’artcle L.214-4, dd tire II dd livre 
II, de l’artcle L.513-5, dd tire V dd livre V, dd II de l’artcle L.561-2 ei de l’artcle L.742-2 dd même 
cide;

•  les dMclaratios d'appel des irdiooaoces reoddes par le jdge des liberiMs ei de la dMieotio ad tire dd
prMcMdeoi alioMa ;
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• les ibservatios prMalables à doe remise eo liberiM eo applicatio de l’artcle R.552-18 dd cide de 
l’eoirMe ei dd sMjidr des Miraogers ei dd driii d’asile ;

• les mMmiires eo dMieose devaoi les jdridictios de l’irdre admioisirati ei de l’irdre jddiciaire;

Artcle 3: eo cas d'abseoce id d'empêchemeoi dd prMiei de la Hadie-Vieooe,  . JMrôme DECOURS, secrMiaire
gMoMral de la prMiecidre, assdrera l'eosemble des atribdtios dMvildes ad prMiei.

Artcle 4 : eo cas d'abseoce id d'empêchemeoi de  . JMrôme DECOURS, la dMlMgatio de sigoaidre qdi ldi esi
cioiMrMe par les artcles 1 ei 2 dd prMseoi arrêiM esi exercMe par  . SMbasteo BRACH, sids-prMiei, direciedr
de cabioei dd prMiei.

Artcle 5 : eo cas d’abseoce simdliaoMe de  . DECOURS ei de  . BRACH, la dMlMgatio de sigoaidre visMe adx
artcles 1 ei 2 dd prMseoi arrêiM esi exercMe par  me Pascale SILBER ANN, sids-prMièie des arriodissemeois
de Bellac ei de Richechidari.

Artcle 6 : l’arrêiM prMieciiral dd 10 oivembre 2018 piriaoi dMlMgatio de sigoaidre à  . JMrôme DECOURS esi
abrigM.

Artcle 7 : le secrMiaire gMoMral de la prMiecidre, le direciedr de cabioei ei la sids-prMièie des arriodissemeois
de Bellac ei Richechidari sioi chargMs, chacdo eo ce qdi les cioceroe, de l'exMcdtio dd prMseoi arrêiM qdi
sera pdbliM ad recdeil des acies admioisiratis de la prMiecidre de la Hadie-Vieooe.

Artcle 8  : le prMseoi arrêiM pedi iaire l’ibjei  d’do recidrs cioieotedx devaoi le iribdoal admioisirati de
Limiges daos do dMlai de dedx miis à cimpier de sa pdblicatio ad recdeil des acies admioisiratis.

                               Limiges, le  06 aiûi 2020

Le PrMiei

Signé

     Seymidr  ORSY
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-08-06-002

ARRÊTÉ

portant délégaton de signature à M. Sébasten BRACH

sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la

Haute-Vienne
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Direction de la coordination
et de l'appui territorial

ARRÊTÉ
portant délégaton de signature à M. Sébasten BRACH

sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne

LE PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE
Chevalier de l’Ordre Natioal dd  Mriie

Vd la lii o° 82-213 dd 2 mars 1982 midifMe relatve adx driiis ei liberiMs des cimmdoes, des dMpariemeois ei
des rMgiios ei oiiammeoi sio artcle 34 ;

Vd le dMcrei o° 2004-374 dd 29 avril 2004 midifM, relati adx pidviirs des prMieis, à l'irgaoisatio ei à l'actio
des services de l’Éiai daos les rMgiios ei les dMpariemeois ;

Vd le dMcrei dd 4 aiûi 2020 piriaoi oimioatio de  . SMbasteo BRACH, sids-prMiei, direciedr de cabioei dd
prMiei de la Hadie-Vieooe ;

Vd le dMcrei dd 24 iciibre 2018, pdbliM ad Jidroal Ofciel de la RMpdbliqde le 25 iciibre 2018, oimmaoi  .
Seymidr  ORSY PrMiei de la Hadie-Vieooe ;

Vd l’arrêiM o° 87-2016-103 dd 12 dMcembre 2016 midifM, piriaoi irgaoisatio de la prMiecidre ei des sids-
prMiecidres dd dMpariemeoi de la Hadie-Vieooe ;

Vd la dMcisiio prMieciirale dd 7 avril 2017 midifMe, relatve à la oimioatio des ageois de la prMiecidre ei des
sids-prMiecidres de la Hadie-Vieooe ;

ARRÊTE

Artcle     1  er     : dMlMgatio de sigoaidre esi diooMe à  . SMbasteo BRACH, sids-prMiei, direciedr de cabioei dd
prMiei de la Hadie-Vieooe, à l'efei de sigoer daos le  cadre de ses atribdtios iidies dMcisiios,  pièces de
pricMddre, cidrriers id dicdmeois oMcessaires à l'actviiM dd cabioei ei des services qdi y sioi ratachMs.

Artcle  2 : dMlMgatio esi  diooMe  à  l'efei  de sigoer  iids  acies  relevaoi  dd champ de ledrs  cimpMieoces
respectves, à l'exceptio de cedx ayaoi doe valedr dMcisiiooelle gMoMrale à :

•  .  Hdgdes   AZAUD,  chei  dd  service  des  sMcdriiMs,  chei  dd  bdread  de  l’irdre  pdblic  ei,  eo  cas
d’abseoce id d’empêchemeoi, à  me Rachel LATH-PENOT, adjiioie ad chei dd service des sMcdriiMs
ei à  . SiMphaoe PEYNAUD, adjiioi ad chei dd bdread de l’irdre pdblic ;

•  me Rachel LATH-PENOT chefe dd service ioiermioisiMriel dMpariemeoial de dMieose ei de priiectio
civiles ei, eo cas d’abseoce id d’empêchemeoi, à  . Vioceoi  OOG, adjiioi ad chei dd bdread dd
service ioiermioisiMriel dMpariemeoial de dMieose ei de priiectio civile ;

•  me  Siphie  PICOT,  chei  dd  bdread  de  la  reprMseoiatio  de  l’Éiai  ei,  eo  cas  d’abseoce  id
d’empêchemeoi, à  me Lisa VIGNEAU, adjiioie à la chefe dd bdread de la reprMseoiatio de l’Éiai ;

•  me  Delphioe  DO INGUEZ,  chefe  dd  bdread  de  la  cimmdoicatio  ei,  eo  cas  d’abseoce  id
d’empêchemeoi,  . Aoiiioe VILLOUTREIX adjiioi à la chefe dd bdread de la cimmdoicatio ;
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Artcle 3 : dMlMgatio de sigoaidre esi Mgalemeoi diooMe à  . SMbasteo BRACH, sids-prMiei, direciedr de
cabioei, à l'efei de sigoer :
- iidie mesdre de pilice admioisiratve visaoi à maioieoir l'irdre pdblic ei oiiammeoi :

• les  dMcisiios  d'icirii  dd ciocidrs  de  la  iirce  pdbliqde,  afo  d'exMcdier  les  jdgemeois  d'expdlsiio
reodds daos l'arriodissemeoi de Limiges ;

• les  dMcisiios  eo matère  de  siios  psychiairiqdes  sdr  dMcisiio  dd reprMseoiaoi  de l'Éiai,  prises  eo
applicatio dd cide de la saoiM pdbliqde ;

• les arrêiMs de mise eo demedre d'Mvacder do ierraio iccdpM saos driii oi tire ;
• iidie dMcisiio prise eo applicatio dd cide de la ridie ;
• iids acies,  dMcisiios,  cirrespiodaoces ei dicdmeois iohMreois à sa iioctio de chei de prijei  eo
matère de ldte cioire la drigde ei la iixicimaoie ei eo matère de sMcdriiM ridtère ;

• iidies dMcisiios relatves ad iraospiri de cirps à l'Miraoger ;
• iidies dMcisiios d'habiliiatio eo matère d'accès adx ioiirmatios classifMes id adx zioes rMservMes
daos le dimaioe de la sûreiM aMripiridaire.

Artcle 4 : eo cas d’abseoce id d’empêchemeoi de  . JMrôme DECOURS, secrMiaire gMoMral de la prMiecidre,
dMlMgatio de sigoaidre esi diooMe à  . SMbasteo BRACH, à l’efei de sigoer :

• les arrêiMs, dMcisiios ei acies pris sdr le iiodemeoi dd cide de l’eoirMe ei dd sMjidr des Miraogers ei 
dd driii d’asile;

• les saisioes dd jdge des liberiMs ei de la dMieotio eo applicatio de l’artcle L.214-4, dd tire II dd livre
II, de l’artcle L.513-5, dd tire V dd livre V, dd II de l’artcle L.561-2 ei de l’artcle L.742-2 dd même
cide;

• les dMclaratios d'appel des irdiooaoces reoddes par le jdge des liberiMs ei de la dMieotio ad tire dd
prMcMdeoi alioMa ;

• les ibservatios prMalables à doe remise eo liberiM eo applicatio de l’artcle R.552-18 dd cide de 
l’eoirMe ei dd sMjidr des Miraogers ei dd driii d’asile ;

• les mMmiires eo dMieose devaoi les jdridictios de l’irdre admioisirati ei de l’irdre jddiciaire.

Artcle 5 : daos le cadre des permaoeoces qd’il exerce eo fo de semaioe id peodaoi les jidrs iMriMs, dMlMgatio
de sigoaidre esi diooMe à  . SMbasteo BRACH, à l'efei de preodre iidies mesdres reqdises par doe siidatio
d'drgeoce.

Artcle 6 : eo cas d'abseoce id d'empêchemeoi de  . SMbasteo BRACH, la prMseoie dMlMgatio de sigoaidre
esi diooMe à  . Hdgdes  AZAUD, adjiioi ad direciedr de cabioei, à l'exceptio des atribdtios visMes adx
artcles 3 ei 4.

Artcle 7 : le  prMseoi arrêiM  pedi iaire l’ibjei  d’do recidrs  cioieotedx devaoi le iribdoal  admioisirati  de
Limiges daos do dMlai de dedx miis à cimpier de sa pdblicatio ad recdeil des acies admioisiratis.

Artcle 8 : le secrMiaire gMoMral de la prMiecidre ei le direciedr de cabioei sioi chargMs, chacdo eo ce qdi le
cioceroe, de l'exMcdtio dd prMseoi arrêiM qdi sera pdbliM ad recdeil des acies admioisiratis.

Limiges, le 06 aiûi 2020

Le prMiei,

SigoM

Seymidr  ORSY
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-08-04-001

Arrêté fixant la liste des communes rurales pour 2020
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-07-31-002

Arrêté portant autorisation d'exploitation d'un aérodrome

privé sur la commune de Gajoubert

aérodrome privé Gajoubert
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Article 1 : L'arrêté du 23 septembre 2019 portant autorisation de création et d'exploitation d'un
aérodrome privé sur la commune de Gajoubert est retiré.

Article 2 : Monsieur Gilles MIGLIACCIO est autorisé à exploiter l'aérodrome privé situé sur le territoire
de la commune de Gajoubert, au lieu-dit "La Métairie", dont les caractéristiques sont les suivantes :

Situation : 2,5 km NE de Gajoubert
Latitude : 46° 07’ 19,5’’ Nord
Longitude : 000° 51’ 26,4’’ Est

 
Altitude : 230 mètres.

Le demandeur est autorisé à supprimer la piste ULM afin que l’aérodrome privé soit équipé de deux
pistes, l’une revêtue, l’autre non.

Article 3 : Le site proposé se trouve dans le SIV Limoges (Secteur d’Information de Vol) dont le
plancher est au sol (SFC, surface) et le plafond au FL 145 (Flight Level, niveau de vol, soit 14 500
pieds), contactable sur la fréquence 124.050 MHz.

Article 4 : L’aérodrome est situé sous les zones réglementées LF-R 49 A2 (3300ft AMSL/FL065), et la
future LF-R 49 L2 (3300ft AMSL/4000ft AMSL), gérées par l’ESCA de la base aérienne de Cognac :
lieux d’activités de pilotage et d’entraînement à la voltige, vols sans visibilité et vols d’aéronefs d’État
télépilotés. Les informations concernant ces espaces aériens sont accessibles H24, via les plateformes
d’information aéronautique.

Il appartient au pétitionnaire de s’assurer que les espaces aériens mentionnés ci-dessus ne font l’objet
d’aucune modification.

Les utilisateurs de cette plate-forme devront respecter strictement le statut des zones réglementées
précitées (cf. AIP France partie ENR 5.1).

Article 5 : Les documents des pilotes et des aéronefs seront conformes à la réglementation en vigueur
et en cours de validité.

Une signalisation adaptée doit être mise en place aux abords de l’aérodrome et des chemins
environnants.

Le terrain concerné devra être dégagé des animaux pouvant s'y trouver (bovins, ovins, chevaux…)

Les circuits d’aérodromes seront établis de manière qu’il ne résulte aucune nuisance ou gêne pour les
personnes et les biens au sol.

Une attention particulière sera portée quant à la présence en secteur nord-est d’un parc éoliens. Des
trajectoires adaptées devront être adoptées afin que toute interférence en vol avec ces structures
soient proscrites. Une information préalable sur leur présence sera obligatoirement apportée aux
pilotes utilisant cette plate-forme. Le parc éolien ne devra pas être survolé en dessous des hauteurs
réglementaires de survol. Si les deux autres parcs éoliens devaient être implantés, cette prescription
devra également leur être appliquée.

Article 6  : L’aérodrome n’étant pas un Point de Passage Frontalier, ni ouvert à l’international, il ne
pourra pas recevoir de vols extra-Schengen.

Article 7 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des conditions
suivantes :
� les axes d'arrivée et de départ doivent être entièrement dégagés et définis de telle sorte qu'ils

n'entraînent aucun survol en dessous des hauteurs réglementaires d'habitations, voies de
circulation ou rassemblement de toute nature,

� les évolutions entreprises doivent pouvoir être déterminées en fonction de la configuration du site
et d'obstacles éventuels (arbres, ligne électrique…), selon toutes mesures adaptées requises
(positionnement de la piste / dimensions, altération de cap, seuil décalé…) pour garantir les
conditions de sécurité requises, en toutes circonstances et prévenir d'éventuelles nuisances pour
le voisinage,

� Une attention particulière sera portée quant à la présence à proximité du site d’arbres,Une
attention particulière sera portée quant à la présence en secteur sud-ouest du site de la route
départementale D95 qui devra faire l’objet d’une signalisation adaptée et ce dans les deux sens de
circulation afin de prévenir les usagers de cette voie de circulation de l’activité aérienne sollicitée,

� L’utilisation simultanée des deux pistes sera interdite,
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� Une attention particulière sera portée quant à la présence des hameaux « Monbas » et « Les
Ménageries » implantés en secteur nord/nord-est. Ses habitations ainsi que leurs parcelles
cadastrales associées pouvant accueillir des personnes (jardins…) seront strictement interdits de
survol,

� Les habitations du village aéronautique implantées sur le site seront interdites de survol,
� L’ensemble des autres habitations implantés dans le secteur du terrain proposé ne devront pas

être survolées en dessous des hauteurs réglementaires de survol.

Article 8: Les agents chargés du contrôle de l’aérodrome, ainsi que tous agents appartenant aux
services chargés du contrôle des frontières et les agents de la force publique, auront libre accès à tout
moment sur l’aérodrome et ses dépendances, conformément aux articles R 133-8 et D 211-5 du code
de l’aviation civile.
Un registre des mouvements d’aéronefs sera ouvert et tenu à disposition des agents chargés du
contrôle.

Article 9 : Cette plate-forme doit être signalée aux usagers de la route par la mise en place d'une
signalisation adaptée pendant les périodes d'utilisation.

Article 10 : Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan VIGIPIRATE renforcé, la plus grande vigilance
s'impose et toutes les mesures appropriées devront être prises, en conformité avec la réglementation
en vigueur, aux fins d'assurer les conditions de sûreté et de sécurité nécessaires au bon déroulement
des activités aéronautiques envisagées (renseignements, vérifications, contrôles, signalement de tout
comportement ou activité suspects…).

Article 11 : Afin de préserver la tranquillité publique, l'utilisation de l’aérodrome est ainsi réglementée :
- le responsable s'engage à développer une pratique respectueuse de l'environnement sonore (respect
des hauteurs de vol, limitation du survol des zones habitées, des vols circulaires, modération des gaz
au décollage…),
- l'activité de l’aérodrome est limitée aux demandes exprimées par le pétitionnaire dans sa note
explicative sur les conditions d'exploitation, en excluant l’activité d’apprentissage,
- en cas de plainte de riverains et/ou d’associations de défense de l’environnement, un comité de
concertation doit être constitué, sous la présidence du Préfet, afin d’étudier toutes les actions
nécessaires au règlement du conflit,
- en cas de mesures acoustiques pour caractériser le bruit perçu au droit des habitations riveraines, il
sera fait recours à la norme NFS 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de
l'environnement.

Article 12 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable. Elle pourra être 
suspendue, restreinte ou retirée notamment lorsque les conditions ayant prévalu à sa création ne sont 
plus satisfaites, en cas d'atteinte grave à la tranquillité publique ou pour des raisons d'ordre et sécurité 
publics.

Article 13     :   la sous-préfète de Bellac et Rochechouart,
� le directeur de la sécurité de l'aviation civile Sud-Ouest,
� commissaire divisionnaire, directrice zonale de la police aux frontières du Sud-Ouest,,
� le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud, 
� le directeur régional des douanes et droits indirects de Poitiers,
� le commandant de la brigade de gendarmerie des transports aériens de Châteauroux-déols,
� le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne,
� le directeur départemental des territoires,
� le délégué départemental de la Haute-Vienne de l'Agence Régionale de Santé,
� le maire de Gajoubert,
� Monsieur Gilles Migliaccio,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès des autorités administratives compétentes et d’un recours

contentieux devant les juridictions administratives compétentes, et ce dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa

publication.

Date de la signature du document : le 31 juillet 2020

Signataire : Seymour MORSY, Préfet de la Haute-Vienne
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Direction de la légalité
Bureau des procédures environnementales

et de l’utilité publique – Secrétariat de la CDAC

Arrêté du 04 août 2020

n° CC-11-2020-87

portant habilitation en vue d’établir les certificats de conformité 

mentionnés à l’article L752-23 du code de commerce

Le Préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-23 et R752-44-2 à R752-44-6 ; 
 
VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commer-
ciale ;

VU le décret n°2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la commission nationale d’aména-
gement commercial et au contrôle du respect des autorisations d’exploitation commerciale ; 

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article
L752-23 du code de commerce ;

VU la demande en date du 23 juillet 2020 de la société à responsabilité limitée SARL OFC EMPRIXIA, re-
présentée par Monsieur Olivier FOUQUERE en sa qualité de directeur et de gérant ; 

VU l’intégralité des pièces constituant le dossier ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRÊTE :

Article premier     : La société à responsabilité limitée SARL OFC EMPRIXIA, dont le siège social se situe 61
boulevard Robert Jarry, 72 000 LE MANS, représentée par Monsieur Olivier FOUQUERE, en sa qualité de
directeur et de gérant, est habilitée, dans le cadre géographique du département, à établir les certifi -
cats de conformité mentionnés à l’article L752-23 du code de commerce.

Le numéro d’identification de cet organisme, devant figurer sur chaque certificat de conformité établi,
est le suivant : CC-11-2020-87.

1, rue de la préfecture – BP 87031 – 87031 LIMOGES CEDEX 1 
Tel :05.55.44.19.45
Courriel : stephanie.raffestin@haute-vienne.gouv.fr 1/2
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Article 2     :  Les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles pourront être
établis les certificats de conformité susmentionnés sont les suivantes :
-Monsieur FOUQUERE Olivier,

-Madame AUDUC Alexandra,

-Madame NOWAKOWSKI Virginie,

-Monsieur LEROY Nicolas

-Monsieur TILLY Alexis

-Madame MOLAC Alexia

-Monsieur FOUQUERE Benoit.

Article 3     : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date de la pré-
sente décision, sans renouvellement tacite possible.

Article 4     :   Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l’appui de la de-
mande d’habilitation doit être déclarée dans le mois en préfecture de la Haute-Vienne.

Article 5     :   La présente habilitation peut être retirée par le préfet, après mise en demeure, si l’organisme
ne remplit plus les conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R752-44-2 du
code de commerce.

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la Haute-
Vienne.

Limoges, le 04 août 2020

Le Préfet

SIGNE

Seymour MORSY

2/2

Voies et délais de recours

  Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, il peut être introduit
  un recours :
   - soit gracieux adressé au Préfet de la Haute-Vienne, 1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES 
  cedex 1 ;
   - soit hiérarchique adressé au Ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75008 PARIS.
  Dans les deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois ;
  -soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges par voie postale à l’adresse suivante 
  1, cours Vergniaud, CS 40410, 87011 Limoges Cedex, ou par l’application Télérecours citoyen accessi-
  ble sur le site www.telerecours.fr.

  Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court 
  qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
  Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception, à l’exception de ceux 
  adressés par l’application Télérecours.
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Prefecture Haute-Vienne

87-2020-08-04-003

Arrêté n°CC-11-2020-87 du 4 août 2020 portant

habilitation en vue d'établir les certificats de conformité

mentionnés à l'article L752-23 du code de commerce
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Direction de la légalité
Bureau des procédures environnementales

et de l’utilité publique – Secrétariat de la CDAC

Arrêté du 04 août 2020

n° CC-11-2020-87

portant habilitation en vue d’établir les certificats de conformité 

mentionnés à l’article L752-23 du code de commerce

Le Préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-23 et R752-44-2 à R752-44-6 ; 
 
VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commer-
ciale ;

VU le décret n°2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la commission nationale d’aména-
gement commercial et au contrôle du respect des autorisations d’exploitation commerciale ; 

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article
L752-23 du code de commerce ;

VU la demande en date du 23 juillet 2020 de la société à responsabilité limitée SARL OFC EMPRIXIA, re-
présentée par Monsieur Olivier FOUQUERE en sa qualité de directeur et de gérant ; 

VU l’intégralité des pièces constituant le dossier ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRÊTE :

Article premier     : La société à responsabilité limitée SARL OFC EMPRIXIA, dont le siège social se situe 61
boulevard Robert Jarry, 72 000 LE MANS, représentée par Monsieur Olivier FOUQUERE, en sa qualité de
directeur et de gérant, est habilitée, dans le cadre géographique du département, à établir les certifi -
cats de conformité mentionnés à l’article L752-23 du code de commerce.

Le numéro d’identification de cet organisme, devant figurer sur chaque certificat de conformité établi,
est le suivant : CC-11-2020-87.

1, rue de la préfecture – BP 87031 – 87031 LIMOGES CEDEX 1 
Tel :05.55.44.19.45
Courriel : stephanie.raffestin@haute-vienne.gouv.fr 1/2
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Article 2     :  Les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles pourront être
établis les certificats de conformité susmentionnés sont les suivantes :
-Monsieur FOUQUERE Olivier,

-Madame AUDUC Alexandra,

-Madame NOWAKOWSKI Virginie,

-Monsieur LEROY Nicolas

-Monsieur TILLY Alexis

-Madame MOLAC Alexia

-Monsieur FOUQUERE Benoit.

Article 3     : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date de la pré-
sente décision, sans renouvellement tacite possible.

Article 4     :   Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l’appui de la de-
mande d’habilitation doit être déclarée dans le mois en préfecture de la Haute-Vienne.

Article 5     :   La présente habilitation peut être retirée par le préfet, après mise en demeure, si l’organisme
ne remplit plus les conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R752-44-2 du
code de commerce.

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la Haute-
Vienne.

Limoges, le 04 août 2020

Le Préfet

SIGNE

Seymour MORSY
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Voies et délais de recours

  Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, il peut être introduit
  un recours :
   - soit gracieux adressé au Préfet de la Haute-Vienne, 1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES 
  cedex 1 ;
   - soit hiérarchique adressé au Ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75008 PARIS.
  Dans les deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois ;
  -soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges par voie postale à l’adresse suivante 
  1, cours Vergniaud, CS 40410, 87011 Limoges Cedex, ou par l’application Télérecours citoyen accessi-
  ble sur le site www.telerecours.fr.

  Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court 
  qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
  Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception, à l’exception de ceux 
  adressés par l’application Télérecours.
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